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(54)  Démodulation  cohérente  des  signaux  à  spectre  étalé  sans  signal  pilote 

(57)  L'invention  concerne  des  dispositifs  (monoca- 
nal  et  multicanaux)  de  démodulation  cohérente.  Selon 
l'invention,  la  démodulation  cohérente  est  effectuée 
sans  aucune  connaissance  du  signal  transmis  (c'est-à- 
dire  sans  pilote).  L'estimation  du  déphasage  est  obte- 
nue  en  produisant,  grâce  à  l'application  d'une  fonction 
prédéterminée,  une  valeur  signée  à  partir  de  l'argument 
d'un  signal  sommé,  ce  signal  sommé  étant  lui  même  ob- 
tenu  à  partir  du  signal  reçu  (par  démodulation  en  qua- 
drature,  désétalement  complexe  et  sommation  sur  N 

échantillons).  L'estimation  du  déphasage  est  utilisée 
dans  une  boucle  d'asservissement  de  la  phase,  de  fa- 
çon  que  le  système  converge  vers  une  erreur  nulle.  Des 
moyens  sont  prévus  afin  de  lever  l'ambiguïté  statique 
résiduelle  de  phase  introduite  par  l'application  de  la 
fonction  prédéterminée. 

L'invention  propose  également  l'utilisation  d'une 
pluralité  de  tels  dispositifs  (monocanal  et  multicanaux) 
de  démodulation  cohérente  dans  un  ensemble  de  ré- 
ception  à  plusieurs  chemins  de  diversité. 
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Description 

[0001]  Le  domaine  de  l'invention  est  celui  des  trans- 
missions  numériques  à  étalement  de  fréquence,  et  no- 
tamment,  mais  non  exclusivement,  des  transmissions  s 
CDMA  (pour  "Code  Division  Multiple  Access"  en  langue 
anglaise).  En  effet,  la  technique  CDMA,  qui  consiste  à 
multiplier  un  signal  source  (compris  dans  une  bande  de 
fréquence  commune)  par  un  code  spécifique,  constitue 
une  application  de  l'étalement  de  fréquence.  10 
[0002]  D'une  façon  générale,  dans  de  tels  systèmes 
de  transmission,  on  utilise  à  l'émission  des  dispositifs 
de  modulation  à  étalement  de  fréquence.  Ces  derniers 
font  subir  à  des  signaux  d'entrée  (ou  signaux  source) 
un  étalement  de  fréquence  puis  une  modulation  en  qua-  15 
drature,  de  façon  à  obtenir  des  signaux  à  émettre.  Clas- 
siquement  (et  c'est  le  cas  dans  la  suite  de  la  présente 
description),  on  considère  que  le  ou  chaque  signal  d'en- 
trée  présente  un  débit  D,  tandis  que  le  signal  à  émettre 
et  le  signal  reçu  présentent  chacun  un  débit  N*D,  où  N  20 
est  le  facteur  d'étalement. 
[0003]  L'invention  concerne  plus  précisément  des 
dispositifs  de  démodulation  cohérente,  du  type  visant  à 
régénérer,  à  partir  de  signaux  reçus,  les  signaux  d'en- 
trée  des  dispositifs  précités  de  modulation  à  étalement  25 
de  fréquence. 
[0004]  Dans  le  cadre  de  la  présente  invention,  on  s'in- 
téresse  uniquement  au  cas  d'un  étalement  de  fréquence 
de  type  complexe  (correspondant  à  l'utilisation  de  deux 
séquences  d'étalement  en  quadrature).  En  effet,  l'éta-  30 
lement  réel  (correspondant  à  l'utilisation  d'une  unique 
séquence  d'étalement)  présente  un  handicap  de  perfor- 
mances  qui  le  rend  sans  intérêt. 
[0005]  Généralement,  on  distingue  deux  familles  de 
transmission  à  étalement  de  fréquence  :  35 

les  transmissions  de  type  monocanal  :  le  dispositif 
de  modulation  reçoit  un  unique  signal  d'entrée 
auquel  il  fait  subir  un  étalement  de  fréquence  puis 
une  modulation  en  quadrature,  de  façon  à  générer  40 
le  signal  à  émettre  ; 
les  transmissions  de  type  multicanaux  :  le  dispositif 
de  modulation  reçoit  une  pluralité  de  signaux  d'en- 
trée  et  fait  subir  à  chacun  d'entre  eux  une  multipli- 
cation  par  un  code  orthogonal  distinct  (code  de  45 
Walsh  par  exemple),  de  façon  à  obtenir  une  pluralité 
de  canaux.  Il  regroupe  cette  pluralité  de  canaux  sur 
un  même  signal  multicanaux,  auquel  il  fait  subir  un 
étalement  de  fréquence  puis  une  modulation  en 
quadrature,  de  façon  à  obtenir  le  signal  à  émettre,  so 

[0006]  Dans  chacune  de  ces  deux  familles,  on  peut 
encore  distinguer  deux  sous-familles,  correspondants 
respectivement  aux  cas  où  le(s)  signal(ux)  d'entrée  est 
(sont)  réel(s)  ou  complexe(s).  Généralement,  un  signal  55 
d'entrée  complexe  au  débit  D  résulte  du  passage  d'un 
signal  réel  au  débit  2.D  dans  un  convertisseur  série/pa- 
rallèle  de  type  1  vers  2. 

[0007]  L'invention  a  de  nombreuses  applications,  tel- 
les  que  par  exemple  les  systèmes  de  radiocommunica- 
tion  numériques  cellulaires. 
[0008]  En  effet,  dans  les  systèmes  cellulaires,  les 
transmissions  monocanal  sont  typiquement  utilisées 
dans  le  cas  d'un  canal  montant  (station  mobile  vers  sta- 
tion  de  base),  où  la  sation  mobile  est  supposée  se  sa- 
tisfaire  de  l'existence  d'un  canal  unique  de  communica- 
tion  vers  la  station  de  base.  On  rappelle  que  plusieurs 
stations  mobiles  peuvent  émettre  chacune  "en  monoca- 
nal"  dans  la  même  bande  de  fréquence.  En  effet,  com- 
me  elles  utilisent  des  séquences  d'étalement  différen- 
tes,  ou  bien  des  phases  différentes  d'une  séquence 
d'étalement  commune,  la  station  de  base  peut  séparer 
les  signaux  émis  par  les  différentes  stations  mobiles. 
[0009]  Par  ailleurs,  dans  les  systèmes  cellulaires,  les 
transmissions  multicanaux  sont  typiquement  utilisées 
dans  le  cas  d'un  canal  descendant  (station  de  base  vers 
station  mobile),  où  la  station  de  base  doit  communiquer 
avec  plusieurs  stations  mobiles.  Le  signal  émis  par  la 
station  de  base  est  alors  un  agrégat  de  plusieurs  ca- 
naux,  diffusé  vers  l'ensemble  des  stations  mobiles.  Ces 
canaux  sont  séparés  entre  eux  par  l'utilisation  de  codes, 
dits  "orthogonaux"  dans  la  mesure  où  ils  permettent  à 
un  récepteur  d'une  station  mobile  d'extraire  le  canal  qui 
lui  est  destiné  sans  être  gêné  par  la  présence  des  autres 
canaux. 
[0010]  On  notera  cependant  que  la  tendance  actuelle, 
dans  l'activité  de  normalisation  des  futurs  réseaux  cel- 
lulaires  de  type  CDMA,  est  d'introduire  la  transmission 
multicanaux  également  dans  le  sens  montant  (station 
mobile  vers  station  de  base).  Cette  tendance  est  justi- 
fiée  par  la  souplesse  qui  en  résulte  (en  particulier  pour 
les  applications  multimédia),  ainsi  que  par  la  possibilité 
d'adopter  une  démodulation  cohérente  (qui  est  plus  per- 
formante  que  la  démodulation  non  cohérente  devant 
être  utilisée  dans  les  dispositifs  de  réception  multica- 
naux). 
[0011]  On  présente  ci-dessous  les  techniques  con- 
nues  de  démodulation  (avec  leurs  inconvénients  res- 
pectifs),  pour  chacune  des  deux  familles  de  transmis- 
sion  précitées. 
[0012]  Auparavant,  il  convient  de  rappeler  qu'un  dis- 
positif  de  démodulation  (ou  récepteur)  a  pour  tâche  de 
regénérer  le  ou  les  signaux  d'entrée  (ou  signal(ux)  sour- 
ce)  à  partir  du  signal  qu'il  reçoit.  Le  signal  reçu  corres- 
pond  au  signal  émis  affecté  de  diverses  perturbations. 
On  s'intéresse  ici  à  la  perturbation  que  constitue  le  dé- 
phasage.  Après  démodulation  (par  deux  porteuses  en 
quadrature)  du  signal  reçu,  le  signal  démodulé  résultant 
est  un  signal  complexe  affecté  d'une  rotation  de  phase. 
Cette  rotation  correspond  précisément  au  déphasage. 
On  sait  que  le  déphasage  est  dû  au  milieu  de  propaga- 
tion  ainsi  qu'aux  opérations  de  modulation  et  de  démo- 
dulation  (et  notamment  à  l'asynchronisme  entre  les  os- 
cillateurs  locaux  alimentant  le  modulateur  et  le  démo- 
dulateur).  Le  déphasage  évolue  dans  le  temps,  c'est  un 
phénomène  dynamique.  Le  traitement  de  ce  déphasage 
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varie  selon  qu'il  s'agit  d'une  transmission  de  type  mo- 
nocanal  ou  multicanaux. 
[0013]  Dans  le  cas  d'une  transmission  de  type  mono- 
canal,  on  utilise  actuellement  une  démodulation  non  co- 
hérente,  ce  qui  a  des  conséquences  aussi  bien  sur  le  s 
récepteur  que  sur  l'émetteur.  Le  principe  de  la  démodu- 
lation  non  cohérente  est  de  choisir  une  séquence  trans- 
mise  qui  puisse  être  interprétée  à  la  réception  sans  la 
connaissance  du  déphasage  apporté  par  le  canal. 
[0014]  Malheureusement,  l'adoption  de  la  démodula-  10 
tion  non  cohérente  se  paye  par  un  handicap  de  perfor- 
mances. 
[0015]  Dans  le  cas  d'une  transmission  de  type  multi- 
canaux,  on  utilise  acuellement  une  démodulation  cohé- 
rente,  ce  qui  suppose  la  connaissance  du  déphasage  15 
variable  introduit  par  les  opérations  de  transmission, 
modulation  et  démodulation.  La  solution  actuelle  pour 
acquérir  cette  connaissance  consiste  à  consacrer  l'un 
des  canaux  à  la  transmission  d'un  pilote.  En  d'autres 
termes,  on  transmet  généralement  un  tout  "1"  sur  l'un  20 
des  signaux  d'entrée.  Le  récepteur  exploite  la  présence 
du  pilote  pour  faire  l'estimation  du  canal  et  en  particulier 
pour  déterminer  le  déphasage  apporté  par  le  canal.  Fort 
de  cette  connaissance,  le  récepteur  peut  alors  annuler 
le  déphasage.  25 
[0016]  Malheureusement,  l'utilisation  d'un  pilote  en- 
traîne  elle  aussi  une  chute  des  performances  du  systè- 
me.  En  effet,  le  canal  qui  porte  le  pilote  n'est  pas  dispo- 
nible  pour  transmettre  des  données  utiles.  En  outre,  on 
est  souvent  conduit  à  attribuer  au  canal  pilote  une  puis-  30 
sance  supérieure  à  celle  d'un  canal  normal,  en  particu- 
lier  lorsque  les  variations  dynamiques  sont  rapides.  Or, 
ce  surplus  de  puissance  émise  n'étant  pas  porteur  d'in- 
formation,  les  performances  de  la  liaison  s'en  trouvent 
dégradées.  35 
[0017]  L'invention  a  notamment  pour  objectif  de  pal- 
lier  ces  différents  inconvénients  de  l'état  de  la  techni- 
que. 
[0018]  Plus  précisément,  l'un  des  objectifs  de  la  pré- 
sente  invention  est  de  fournir  un  dispositif  monocanal  40 
de  démodulation  cohérente,  utilisable  dans  le  cas  d'une 
transmission  de  type  monocanal,  et  présentant  de 
meilleures  performances  que  les  dispositifs  classiques 
précités  de  démodulation  non  cohérente. 
[0019]  L'invention  a  également  pour  objectif  de  fournir  45 
un  dispositif  multicanaux  de  démodulation  cohérente, 
utilisable  dans  le  cas  d'une  transmission  de  type  multi- 
canaux,  et  présentant  de  meilleures  performances  que 
les  dispositifs  classiques  précités  de  démodulation  co- 
hérente  avec  pilote.  so 
[0020]  Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir 
de  tels  dispositifs  monocanal  et  multicanaux  de  démo- 
dulation  cohérente,  permettant  d'estimer  et  de  corriger 
le  déphasage  induit  notamment  par  le  milieu  de  propa- 
gation,  sans  faire  d'hypothèse  sur  les  signaux  transmis,  55 
et  en  particulier  sans  transmettre  de  pilote. 
[0021]  Un  objectif  complémentaire  de  l'invention  est 
de  fournir  un  ensemble  de  réception  à  plusieurs  che- 
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mins  de  diversité,  qui  conserve  les  avantages  liés  aux 
dispositifs  (monocanal  ou  multicanaux)  compris  dans 
cet  ensemble. 
[0022]  Ces  différents  objectifs,  ainsi  que  d'autres  qui 
apparaîtront  par  la  suite,  sont  atteints  selon  l'invention 
à  l'aide  d'un  dispositif  monocanal  de  démodulation  co- 
hérente,  du  type  visant  à  régénérer,  à  partir  d'un  signal 
reçu,  un  signal  d'entrée  d'un  dispositif  monocanal  de 
modulation  à  étalement  complexe  d'ordre  N,  ledit  dis- 
positif  monocanal  de  modulation  à  étalement  complexe 
faisant  subir  audit  signal  d'entrée  un  étalement  comple- 
xe  puis  une  modulation  en  quadrature,  de  façon  à  ob- 
tenir  un  signal  à  émettre,  ledit  signal  d'entrée  présentant 
un  débit  D,  ledit  signal  à  émettre  et  ledit  signal  reçu  pré- 
sentant  chacun  un  débit  N*D, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  notamment  : 

des  moyens  de  démodulation  en  quadrature,  géné- 
rant  un  signal  démodulé,  au  débit  N*D,  à  partir  dudit 
signal  reçu  ; 
des  moyens  de  désétalement  complexe,  générant 
un  signal  désétalé,  au  débit  N*D,  à  partir  dudit  si- 
gnal  démodulé  ; 
des  moyens  de  sommation  sur  N  échantillons,  gé- 
nérant  un  signal  sommé,  au  débit  D,  à  partir  dudit 
signal  désétalé  ; 
une  boucle  d'estimation  et  de  correction  du  dé- 
phasage  induit  sur  ledit  signal  démodulé,  ladite 
boucle  comprenant  : 

*  des  moyens  de  prise  de  l'argument  dudit  signal 
sommé  ; 

*  des  moyens  d'application  d'une  fonction  prédé- 
terminée  permettant  de  ramener  l'argument  du 
signal  sommé  dans  une  plage  [-  jt/(2.x),  it/(2.x) 
[,  où  x  est  égal  à  1  ou  2  selon  que  ledit  signal 
d'entrée  est  réel  ou  complexe,  le  résultat  de 
l'application  de  ladite  fonction  prédéterminée 
audit  argument  du  signal  sommé  constituant 
une  estimation  dudit  déphasage  ; 

*  des  moyens  de  soustraction  de  ladite  estima- 
tion  du  déphasage  à  la  phase  dudit  signal  dé- 
modulé  ou  à  celle  dudit  signal  désétalé  ; 

des  moyens  de  regénération  dudit  signal  d'entrée 
à  partir  dudit  signal  sommé,  comprenant  eux-mê- 
mes  des  moyens  de  levée  d'une  ambiguïté  statique 
résiduelle  de  phase  induite  par  l'application  de  la- 
dite  fonction  prédéterminée. 

[0023]  Dans  le  cas  d'une  transmission  de  type  mono- 
canal,  le  principe  général  de  l'invention  consiste  donc  à 
utiliser  une  démodulation  cohérente  sans  pilote,  qui  est 
sans  influence  sur  l'émetteur  et  permet  d'améliorer  les 
performances  de  la  démodulation.  On  rappelle  que 
dans  l'art  antérieur,  c'est  une  démodulation  non  cohé- 
rente  qui  est  utilisée  dans  ce  cas. 
[0024]  Il  est  important  de  noter  que  la  démodulation 

EP  0  899  895  A1 

3 



5 EP  0  899  895  A1 6 

cohérente  de  l'invention  est  effectuée  sans  aucune  con- 
naissance  du  signal  transmis.  En  effet,  l'estimation  du 
déphasage  est  obtenue  en  produisant  une  valeur  si- 
gnée  à  partir  de  l'argument  du  signal  sommé.  Plus  pré- 
cisément,  on  applique  au  signal  sommé  une  fonction  s 
prédéterminée,  elle-même  basée  sur  une  fonction  mo- 
dulo,  permettant  de  ramener  l'argument  de  ce  signal 
sommé  dans  une  plage  autour  de  zéro. 
[0025]  L'estimation  du  déphasage  est  utilisée  dans 
une  boucle  d'asservissement  de  la  phase  (par  exemple  10 
du  premier  ordre).  Ainsi,  le  système  converge  vers  une 
erreur  nulle  (c'est-à-dire  vers  une  correction  parfaite  du 
déphasage). 
[0026]  On  notera  que  l'application  de  la  fonction  pré- 
déterminée  introduit  en  contrepartie  une  ambiguïté  sta-  15 
tique  résiduelle  de  phase,  qu'il  convient  de  lever.  Toute- 
fois,  une  telle  ambiguïté  de  phase  est  un  phénomène 
connu  dans  les  systèmes  sans  étalement  de  fréquence 
(ou  non  CDMA),  où  il  est  lié  à  la  récupération  de  la  por- 
teuse.  Par  conséquent,  pour  lever  une  telle  ambiguïté  20 
de  phase,  on  connaît  déjà  des  solutions  qui  peuvent  être 
appliquées  ici.  En  tout  état  de  cause,  même  si  la  solution 
adoptée  pour  lever  l'ambiguïté  de  phase  entraîne  une 
légère  dégradation  des  performances,  cette  légère  dé- 
gradation  est  très  faible  en  comparaison  de  celle  qu'ap-  25 
porterait  l'utilisation  d'une  démodulation  non  cohérente. 
[0027]  L'invention  concerne  également  un  dispositif 
multicanaux  de  démodulation  cohérente,  du  type  visant 
à  régénérer,  à  partir  d'un  signal  reçu,  une  pluralité  de 
signaux  d'entrée  d'un  dispositif  multicanaux  de  modula-  30 
tion  à  étalement  complexe  d'ordre  N,  ledit  dispositif  mul- 
ticanaux  de  modulation  faisant  subir  à  chacun  desdits 
signaux  d'entrée  une  multiplication  par  un  code  ortho- 
gonal  distinct,  de  façon  à  obtenir  une  pluralité  de  ca- 
naux,  ladite  pluralité  de  canaux  étant  regroupés  sur  un  35 
même  signal  multicanaux,  ledit  signal  multicanaux  su- 
bissant  un  étalement  complexe  puis  une  modulation  en 
quadrature,  de  façon  à  obtenir  un  signal  à  émettre,  cha- 
cun  desdits  signaux  d'entrée  présentant  un  débit  D,  ledit 
signal  à  émettre  et  ledit  signal  reçu  présentant  chacun  40 
un  débit  N*D,  ledit  dispositif  multicanaux  de  démodula- 
tion  cohérente  comprenant  notamment  : 

sétalé  par  le  code  orthogonal  propre  audit  canal 
donné,  de  façon  à  obtenir  un  signal  désétalé 
propre  audit  canal  donné,  au  débit  N*D  ; 

*  des  moyens  de  sommation  sur  N  échantillons, 
générant  un  signal  sommé  propre  audit  canal 
donné,  au  débit  D,  à  partir  dudit  signal  désétalé 
propre  audit  canal  donné  ; 

une  boucle  d'estimation  et  de  correction  du  dé- 
phasage  induit  sur  ledit  signal  démodulé,  ladite 
boucle  comprenant  : 

*  dans  chacune  desdites  branches  de 
traitement  : 

des  moyens  de  prise  de  l'argument  dudit 
signal  sommé  propre  audit  canal  donné  ; 
des  moyens  d'application  d'une  fonction 
prédéterminée  permettant  de  ramener  l'ar- 
gument  du  signal  sommé  propre  audit  ca- 
nal  donné  dans  une  plage  [-  jt/(2.x),  7t/(2.x) 
[,  où  x  est  égal  à  1  ou  2  selon  que  ledit  si- 
gnal  d'entrée  dudit  canal  donné  est  réel  ou 
complexe,  le  résultat  de  l'application  de  la- 
dite  fonction  prédéterminée  audit  argu- 
ment  du  signal  sommé  propre  audit  canal 
donné  constituant  une  estimation  dudit 
déphasage  ; 

*  des  moyens  de  moyennage  des  estimations 
dudit  déphasage  fournies  par  lesdites  bran- 
ches  de  traitement,  de  façon  à  obtenir  une  es- 
timation  moyenne  dudit  déphasage  ; 

*  des  moyens  de  soustraction  de  ladite  estima- 
tion  moyenne  du  déphasage  à  la  phase  dudit 
signal  démodulé  ou  à  celle  dudit  signal 
désétalé  ; 

dans  chacune  desdites  branches  de  traitement,  des 
moyens  de  regénération  dudit  signal  d'entrée  dudit 
canal  donné  à  partir  dudit  signal  sommé  propre 
audit  canal  donné,  comprenant  eux-mêmes  des 
moyens  de  levée  d'une  ambiguïté  statique  résiduel- 
le  de  phase  induite  par  l'application  de  ladite  fonc- 
tion  prédéterminée. 

[0028]  Dans  le  cas  d'une  transmission  de  type  multi- 
canaux,  le  principe  général  de  l'invention  consiste  donc 
à  utiliser  une  démodulation  cohérente  sans  pilote.  On 
rappelle  que  dans  l'art  antérieur,  c'est  une  démodulation 
cohérente  avec  pilote  qui  est  utilisée  dans  ce  cas. 
[0029]  Les  commentaires  qui  précèdent  (en  relation 
avec  le  dispositif  monocanal)  sur  la  démodulation  cohé- 
rente  de  l'invention,  s'appliquent  également  au  cas  du 
dispositif  multicanaux. 
[0030]  Le  dispositif  multicanaux  de  l'invention  se  dis- 
tingue  du  dispositif  monocanal  précité  essentiellement 
en  ce  qu'une  estimation  du  déphasage  est  effectuée  sur 

des  moyens  de  démodulation  en  quadrature,  géné- 
rant  un  signal  démodulé,  au  débit  N*D,  à  partir  dudit  45 
signal  reçu  ; 
des  moyens  de  désétalement  complexe,  générant 
un  signal  désétalé,  au  débit  N*D,  à  partir  dudit  si- 
gnal  démodulé, 

50 
caractérisé  en  ce  que  ledit  dispositif  multicanal  de  dé- 
modulation  cohérente  comprend  en  outre  : 

une  pluralité  de  branches  de  traitement,  chacune 
associée  à  un  canal  donné  parmi  ladite  pluralité  et  55 
comprenant  notamment  : 

*  des  moyens  de  multiplication  dudit  signal  dé- 

4 
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chaque  signal  sommé  propre  à  un  canal  donné.  A  partir 
de  toutes  ces  estimations,  on  calcule  une  estimation 
moyenne,  qui  permet  de  corriger  de  façon  globale  la 
phase  du  signal  reçu.  En  outre,  une  ambiguïté  statique 
résiduelle  de  phase  doit  être  levée  sur  chaque  signal  s 
sommé  propre  à  un  canal  donné. 
[0031]  On  présente  maintenant  diverses  caractéristi- 
ques  communes  aux  dispositifs  multicanal  et  multica- 
naux  de  démodulation  cohérente  de  l'invention. 
[0032]  Préférentiellement,  ladite  fonction  prédétermi-  10 
née  peut  s'écrire  : 

f(O)  =  ((O  +  7[/(2.X))  %  (tc/x))  -  7[/(2.X), 
15 

où  %  est  la  fonction  "modulo". 
[0033]  On  rappelle  que  x  est  égal  à  1  ou  2  selon  que 
ledit  signal  d'entrée  est  réel  ou  complexe. 
[0034]  Avantageusement,  ladite  boucle  comprend  en 
outre  au  moins  certains  des  moyens  appartenant  au  20 
groupe  comprenant  : 

[0035]  De  façon  avantageuse,  ledit  ou  chacun  desdits 
signaux  d'entrée  appartient  au  groupe  comprenant  : 

35 
les  signaux  d'entrée  réels  au  débit  D  (cas  x  =  1  )  ; 
les  signaux  d'entrée  complexes  au  débit  D  (cas  x  = 
2),  générés  chacun  par  un  convertisseur  série/pa- 
rallèle  1  vers  2,  à  partir  d'un  signal  source  réel  au 
débit  2*D.  40 

[0036]  Il  est  clair  qu'en  termes  de  débit,  il  est  préféra- 
ble  d'utiliser  des  signaux  d'entrée  complexes. 
[0037]  Avantageusement,  lesdits  moyens  de  regéné- 
ration  du  signal  d'entrée  ou  de  chacun  desdits  signaux  45 
d'entrée  comprennent  en  outre  au  moins  certains  des 
moyens  appartenant  au  groupe  comprenant  : 

des  moyens  de  prise  de  la  partie  réelle,  si  ledit  si- 
gnal  d'entrée  est  un  signal  réel;  so 
des  moyens  de  seuillage  ; 
des  moyens  de  décodage  de  type  Viterbi,  si  des 
moyens  de  codage  convolutif  sont  mis  en  oeuvre  à 
l'émission. 

55 
[0038]  Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  lesdits  moyens  de  levée  d'une  ambiguïté  stati- 
que  résiduelle  de  phase  comprennent  des  moyens  de 

codage/décodage  différentiel. 
[0039]  On  notera  que  cette  solution  présente  un  phé- 
nomène  de  multiplication  du  taux  d'erreur  (dans  un  rap- 
port  deux  ou  moins)  entraînant  une  légère  dégradation 
des  performances.  Cependant,  cette  légère  dégrada- 
tion  est  très  faible  en  comparaison  de  celle  qu'apporte- 
rait  l'utilisation  d'une  démodulation  différentielle  (ou  non 
cohérente). 
[0040]  Selon  une  variante  avantageuse,  dans  le  cas 
où  des  moyens  de  codage  convolutif  sont  mis  en  oeuvre 
à  l'émission  et  où  lesdits  moyens  de  regénération  du 
signal  d'entrée  comprennent  des  moyens  de  décodage 
de  type  Viterbi,  alors  lesdits  moyens  de  levée  d'une  am- 
biguïté  statique  résiduelle  de  phase  comprennent  : 

des  moyens  de  décalage  de  phase,  permettant  de 
décaler,  d'une  valeur  choisie  parmi  un  ensemble 
prédéterminé  de  valeurs,  la  phase  du  signal  présent 
en  entrée  desdits  moyens  de  décodage  de  type 
Viterbi  ; 
des  moyens  d'analyse  du  signal  en  sortie  desdits 
moyens  de  décodage  de  type  Viterbi,  indiquant 
auxdits  moyens  de  décalage  de  phase  le  choix 
d'une  des  valeurs  de  décalage,  en  fonction  du  ré- 
sultat  de  ladite  analyse. 

[0041]  Cette  variante  s'applique  notamment  (mais 
non  exclusivement)  lorsque  le  code  convolutif  utilisé 
n'est  pas  transparent  aux  ambiguïtés  de  phase.  En  effet, 
s'il  n'y  a  pas  transparence,  la  solution  précédente  (co- 
dage/décodage  différentiel)  est  inapplicable.  Dans  ce 
cas,  cette  non  transparence  peut  être  mise  à  profit  pour 
mettre  en  oeuvre  la  présente  variante  qui  ne  présente 
pas,  lui,  le  phénomène  de  multiplication  des  erreurs 
évoqué  plus  haut.  En  effet,  dans  le  cas  où  l'ambiguïté 
de  phase  résiduelle  ne  vaut  pas  zéro,  l'analyse  du  signal 
de  sortie  du  décodeur  (par  exemple  comparaison  de  la 
métrique  cumulée  par  rapport  à  un  seuil  prédéterminé) 
permet  de  détecter  si  la  valeur  choisie  pour  le  décalage 
de  phase  est  celle  qui  convient.  En  essayant  les  diffé- 
rentes  valeurs  de  décalage  de  phase  possibles  (procé- 
dé  d'essais  et  d'erreurs),  on  détermine  la  meilleure  va- 
leur  de  décalage,  ce  qui  revient  à  lever  l'ambiguïté  de 
phase. 
[0042]  Dans  ce  mode  de  réalisation  particulier  ou 
dans  cette  variante,  ledit  ensemble  prédéterminé  de  va- 
leurs  de  décalage  de  phase  comprend  les  valeurs 
suivantes  : 

0  et  71,  si  ledit  ou  chacun  desdits  signaux  d'entrée 
est  un  signal  réel  ; 
0,  jc/2,  7i  et  37c/2,  si  ledit  ou  chacun  desdits  signaux 
d'entrée  est  un  signal  complexe. 

[0043]  L'invention  concerne  aussi  un  ensemble  de  ré- 
ception  comprenant  au  moins  deux  dispositifs  monoca- 
nal  ou  multicanaux  de  démodulation  cohérente  tels  que 
précités,  correspondant  chacun  à  un  chemin  de  diver- 

des  moyens  de  multiplication  de  ladite  estimation 
du  déphasage,  ou  de  ladite  estimation  moyenne  du 
déphasage,  par  un  scalaire  prédéterminé,  de  façon  25 
à  régler  les  caractéristiques  dynamiques  de  ladite 
boucle  ; 
des  moyens  d'intégration  de  ladite  estimation  du 
déphasage,  ou  de  ladite  estimation  moyenne  du  dé- 
phasage,  sur  une  durée  prédéterminée,  de  façon  à  30 
obtenir  une  estimation  cumulée  dudit  déphasage. 
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sité  distinct, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  pour  ledit  signal  d'en- 
trée  ou  pour  chacun  desdits  signaux  d'entrée,  des 
moyens  de  regénération  dudit  signal  d'entrée  à  partir 
des  différents  signaux  sommés  fournis  par  les  moyens 
de  sommation  de  chacun  desdits  chemins  de  diversité, 
et  en  ce  que  lesdits  moyens  de  regénération  compren- 
nent  eux-mêmes  : 

des  moyens  de  combinaison  desdits  différents  si- 
gnaux  sommés,  de  façon  à  obtenir  un  signal  com- 
biné  final  présentant  un  gain  maximal  ; 
des  moyens  de  levée  de  l'ambiguïté  statique  rési- 
duelle  de  phase  dudit  signal  combiné  final,  induite 
par  l'application,  sur  chacun  desdits  chemins  de  di- 
versité,  de  ladite  fonction  prédéterminée. 

[0044]  Selon  l'invention,  l'ensemble  de  réception  dé- 
termine  d'abord  un  signal  combiné  (résultant  de  la  com- 
binaison  des  signaux  associés  aux  différents  chemins) 
de  façon  qu'il  présente  un  gain  maximal,  puis  lève  l'am- 
biguïté  de  phase  sur  ce  signal  combiné.  La  mesure  du 
gain  se  fait  par  exemple  par  mesure  de  la  valeur  abso- 
lue. 
[0045]  On  rappelle  que  dans  le  cas  de  la  diversité,  la 
levée  de  l'ambiguïté  de  phase  se  complique  un  peu 
puisqu'il  faut  lever  l'ambiguïté  sur  chacun  des  chemins 
de  diversité.  En  effet,  si  aucune  disposition  n'est  prise, 
on  prend  le  risque  de  combiner  les  chemins  en  opposi- 
tion  de  phase  et  non  pas  en  phase. 
[0046]  De  façon  avantageuse,  lesdits  moyens  de 
combinaison  des  différents  signaux  sommés  compren- 
nent  nG  groupe(s)  de  moyens  en  cascade,  avec  nG  =  ns 
-  1  ,  où  ns  est  le  nombre  de  signaux  sommés  à  combiner 
(ns  >  2),  chaque  groupe  de  moyens  comprenant  : 

des  moyens  de  décalage  de  phase,  permettant  de 
décaler,  d'une  valeur  choisie  parmi  un  ensemble 
prédéterminé  de  valeurs,  la  phase  d'un  premier 
desdits  différents  signaux  sommés  ou  d'un  signal 
combiné  présent  en  sortie  d'un  groupe  de  moyens 
précédent,  de  façon  à  générer  un  signal  sommé  à 
phase  décalée  ; 
des  moyens  d'addition  dudit  signal  sommé  à  phase 
décalée  avec  un  autre  desdits  différents  signaux 
sommés,  de  façon  à  générer  un  signal  combiné  ; 
des  moyens  de  pilotage  desdits  moyens  de  déca- 
lage  de  phase,  assurant  un  choix  final  de  la  valeur 
de  décalage  tel  que  ledit  signal  combiné  présente 
un  gain  maximal, 

un  groupe  de  moyens  ne  recevant  le  signal  combiné  gé- 
néré  par  le  groupe  de  moyens  précédent  que  lorsque 
lesdits  moyens  de  pilotage  dudit  groupe  de  moyens  pré- 
cédent  ont  effectué  ledit  choix  final, 
le  signal  combiné  généré  par  le  dernier  groupe  de 
moyens  constituant  ledit  signal  combiné  final. 
[0047]  Ainsi,  on  combine  d'abord  le  premier  chemin 

avec  le  second,  puis  le  troisième  avec  le  signal  résultant 
de  la  combinaison  des  deux  premiers,  etc. 
[0048]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  sui- 

5  vante  d'un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'inven- 
tion,  donné  à  titre  d'exemple  indicatif  et  non  limitatif,  et 
des  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

les  figures  1  A  à  1  D  présentent  chacune  un  schéma 
10  synoptique  d'un  dispositif  classique  de  modulation 

à  étalement  de  fréquence,  pour  les  types  de  trans- 
mission  suivants  : 

*  monocanal  avec  étalement  complexe  d'un  si- 
15  gnal  réel  (fig.  1  A)  ; 

*  monocanal  avec  étalement  complexe  d'un  si- 
gnal  complexe  (fig.  1  B)  ; 

*  multicanaux  avec  étalement  complexe  d'un  si- 
gnal  réel  (fig.  1  C)  ; 

20  *  multicanaux  avec  étalement  complexe  d'un  si- 
gnal  complexe  (fig.  1  D)  ; 

les  figures  2A  à  2D  présentent  chacune  un  schéma 
synoptique  d'un  mode  de  réalisation  particulier  d'un 

25  dispositif  de  démodulation  cohérente  selon  l'inven- 
tion,  respectivement  pour  les  types  de  transmission 
des  figures  1  A  à  1  D  ; 
les  figures  3  et  4  présentent  chacune  un  schéma 
simplifié  d'un  mode  de  réalisation  préférentiel  des 

30  moyens  de  levée  d'une  ambiguïté  statique  résiduel- 
le  de  phase,  tels  qu'apparaissant  respectivement 
sur  les  figures  2A  et  2C  d'une  part,  et  2B  et  2D 
d'autre  part  ;  et 
la  figure  5  présente  un  schéma  synoptique  d'un  mo- 

35  de  de  réalisation  particulier  d'un  ensemble,  selon 
l'invention,  de  réception  à  plusieurs  chemins  de  di- 
versité. 

[0049]  On  rappelle  maintenant,  en  relation  avec  les 
40  figures  1A  à  1D,  les  différents  types  de  transmission  à 

étalement  de  fréquence.  Les  figures  1A  et  1B  corres- 
pondent  au  cas  d'une  transmission  de  type  monocanal, 
respectivement  lorsque  le  signal  d'entrée  est  réel  (fig. 
1A)  ou  complexe  (fig.  1  B).  Les  figures  1C  et  1D  corres- 

45  pondent  au  cas  d'une  transmission  de  type  multicanaux, 
respectivement  lorsque  les  signaux  d'entrée  sont  réels 
(fig.  1  C)  ou  complexes  (fig.  1  D). 
[0050]  La  convention  adoptée  dans  toutes  les  figures 
est  que  les  signaux  réels  sont  représentés  avec  des 

so  traits  fins,  tandis  que  les  signaux  complexes  sont  repré- 
sentés  avec  des  traits  épais.  Par  ailleurs,  un  même  élé- 
ment  est  associé  à  une  même  référence  sur  toutes  les 
figures. 
[0051]  Dans  le  cas  d'une  transmission  de  type  mono- 

55  canal  avec  étalement  complexe  d'un  signal  réel  (fig.1  A), 
le  dispositif  1  a  de  modulation  à  étalement  de  fréquence 
reçoit  un  unique  signal  d'entrée  2a,  supposé  numérique 
et  constitué  d'un  train  binaire  au  débit  D.  Un  signal  étalé 
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5a  est  obtenu  par  multiplication  (3)  du  signal  d'entrée  2a 
par  un  signal  complexe  4,  noté  (Pn  +  j  Qn).  Pn  et  Qn 
sont  deux  trains  binaires  pseudo-aléatoires  au  débit 
N*D,  avec  N  le  facteur  d'étalement.  Le  signal  étalé  5a, 
qui  est  un  signal  complexe  au  débit  N*D,  est  fourni  aux 
deux  entrées  d'un  modulateur  6  à  deux  porteuses  en 
quadrature.  Le  signal  en  sortie  du  modulateur  6,  égale- 
ment  au  débit  N*D,  constitue  le  signal  à  émettre  7a. 
[0052]  Dans  le  cas  d'une  transmission  de  type  mono- 
canal  avec  étalement  complexe  d'un  signal  complexe 
(fig.  1  B),  le  dispositif  1b  de  modulation  à  étalement  de 
fréquence  se  distingue  de  celui  de  la  figure  1  A  unique- 
ment  en  ce  que  le  signal  d'entrée  2b  est  complexe  et 
non  pas  réel.  Ce  signal  d'entrée  complexe  2b,  qui  est  au 
débit  D,  résulte  par  exemple  du  passage  d'un  signal 
source  réel  8b,  au  débit  2.D,  dans  un  convertisseur  sé- 
rie/parallèle  9  de  type  1  vers  2. 
[0053]  Dans  le  cas  d'une  transmission  de  type  multi- 
canaux  avec  étalement  complexe  d'un  signal  réel  (fig. 
1C),  le  dispositif  1c  de  modulation  à  étalement  de  fré- 
quence  reçoit  une  pluralité  de  signaux  d'entrée  2c  0  à 
2C  k.  Chacun  de  ces  signaux  d'entrée  2C  0  à  2C  k  est  mul- 
tiplié  (10)  par  un  code  orthogonal  distinct  H0  à  Hk  (code 
de  Walsh  par  exemple),  de  façon  à  obtenir  une  pluralité 
de  canaux  11c  0  à  11c  k.  Cette  pluralité  de  canaux  11  c  0 
à  11c  k  est  regroupée  (12)  sur  un  même  signal  multica- 
naux  1  3C.  Un  signal  étalé  5C  est  obtenu  par  multiplication 
(3)  du  signal  multicanaux  1  3C  par  un  signal  complexe  4, 
noté  Pn  +  j  Qn.  Le  signal  étalé  5C,  qui  est  un  signal  com- 
plexe  au  débit  N*D,  est  fourni  aux  deux  entrées  d'un  mo- 
dulateur  6  à  deux  porteuses  en  quadrature.  Le  signal 
en  sortie  du  modulateur  6,  également  au  débit  N*D, 
constitue  le  signal  à  émettre  7C. 
[0054]  Dans  le  cas  d'une  transmission  de  type  multi- 
canaux  avec  étalement  complexe  d'un  signal  complexe 
(fig.  1  D),  le  dispositif  1d  de  modulation  à  étalement  de 
fréquence  se  distingue  de  celui  de  la  figure  1  C  unique- 
ment  en  ce  que  chacun  des  signaux  d'entrée  2d  0  à  2d, 
k  est  complexe  et  non  pas  réel.  Chacun  des  signaux 
d'entrée  complexes  2d  0  à  2d  k,  qui  est  au  débit  D,  résulte 
par  exemple  du  passage  d'un  signal  source  réel  parmi 
une  pluralité  8d0  à  8dk,  au  débit  2.D,  dans  un  conver- 
tisseur  série/parallèle  9  de  type  1  vers  2. 
[0055]  On  présente  maintenant,  en  relation  avec  les 
figures  2A  à  2D,  quatre  modes  de  réalisation  d'un  dis- 
positif  de  démodulation  cohérente  selon  l'invention,  cor- 
respondant  respectivement  aux  quatre  types  de  trans- 
mission  des  figures  1  A  à  1  D. 
[0056]  Dans  le  premier  mode  de  réalisation  présenté 
sur  la  figure  2A,  le  dispositif  de  démodulation  cohérente 
est  du  type  monocanal  et  reçoit  un  signal  14a  résultant 
de  la  transmission,  à  travers  un  milieu  de  propagation 
donné,  du  signal  7a  émis  par  le  dispositif  de  modulation 
1a  de  la  figure  1  A. 
[0057]  Dans  ce  premier  mode  de  réalisation,  le  dispo- 
sitif  de  démodulation  cohérente  comprend  notamment  : 

un  démodulateur  en  quadrature  1  5,  générant  un  si- 

gnal  démodulé  1  6a  (au  débit  N*D)  à  partir  du  signal 
reçu  1  4a  ; 
des  moyens  17  de  désétalement  complexe  géné- 
rant  un  signal  désétalé  18a  (au  débit  N*D)  à  partir 

s  du  signal  démodulé  16a.  Ce  désétalement  comple- 
xe  est  réalisé  par  multiplication  par  le  signal  com- 
plexe  1  9,  noté  (Pn  -  j  Qn),  conjugué  du  signal  4  uti- 
lisé  pour  l'étalement  ; 
des  moyens  20  de  sommation  sur  N  échantillons, 

10  générant  un  signal  sommé  21  a  (au  débit  D)  à  partir 
du  signal  désétalé  18a  ; 
une  boucle  d'estimation  et  de  correction  du  dé- 
phasage  (cf  description  détaillée  ci-dessous).  On 
rappelle  que  ce  déphasage  est  induit  sur  le  signal 

15  démodulé  16a  notamment  par  les  opérations  de 
modulation,  de  transmission  via  le  milieu  de  propa- 
gation  et  de  démodulation  ; 
des  moyens  22  de  regénération  du  signal  d'entrée 
2a  à  partir  du  signal  sommé  21  a  (cf  description  dé- 

20  taillée  ci-dessous).  Avec  une  régénération  parfaite, 
le  signal  régénéré  23a  est  égal  au  signal  d'entrée 
2a(fig.1A). 

[0058]  Dans  l'exemple  présenté  sur  la  figure  2A,  la 
25  boucle  d'estimation  et  de  correction  du  déphasage 

comprend  : 

des  moyens  24  de  prise  de  l'argument  25a  du  signal 
sommé  21  a.  Cet  argument  25a  est  compris  dans  la 

30  plage  [0,  2n[  ; 
des  moyens  26a  d'application  d'une  fonction  prédé- 
terminée  permettant  de  ramener  l'argument  25a  du 
signal  sommé  21  a  dans  la  plage  [-  jc/2,  n/2[.  La  va- 
leur  signée  ainsi  obtenue  constitue  une  estimation 

35  brute  27a  du  déphasage.  Dans  ce  cas,  la  fonction 
prédéterminée  s'écrit  par  exemple  :  fa(<D)  =  ((<D  +  n/ 
2)  %  7i)  -  jc/2,  où  %  est  la  fonction  "modulo"  ; 
des  moyens  28  de  multiplication  de  l'estimation  bru- 
te  27a  du  déphasage  par  un  scalaire  prédéterminé 

40  (ou  coefficient  de  boucle)  ca,  de  façon  à  régler  les 
caractéristiques  dynamiques  de  la  boucle  ; 
des  moyens  30  d'intégration  du  signal  résultant  29a 
(en  sortie  des  moyens  28  de  multiplication)  sur  une 
durée  prédéterminée,  de  façon  à  obtenir  une  esti- 

45  mation  cumulée  31  a  du  déphasage  ; 
des  moyens  32  de  soustraction  de  l'estimation  cu- 
mulée  31  a  à  la  phase  du  signal  démodulé  16a.  Cette 
soustraction  est  réalisée  par  multiplication  (33)  de 
l'estimation  cumulée  31  a  par  -1  (de  façon  à  obtenir 

50  l'opposé  de  l'estimation  cumulée),  puis  par  multipli- 
cation  (34)  du  signal  démodulé  1  6a  par  ei*,  où  §  est 
l'opposé  de  l'estimation  cumulée  31  a  du  dé- 
phasage. 

55  [0059]  Il  est  à  noter  que,  selon  une  variante,  l'estima- 
tion  cumulée  31  a  peut  être  soustraite  à  la  phase  du  si- 
gnal  désétalé  18a  (et  non  pas  à  la  phase  du  signal  dé- 
modulé  16a),  puisque  les  opérations  de  démodulation 
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et  de  désétalement  étant  linéaires,  leur  ordre  d'exécu- 
tion  peut  être  inversé. 
[0060]  Dans  l'exemple  présenté  sur  la  figure  2A,  les 
moyens  22  de  regénération  comprennent  : 

des  moyens  36  de  prise  de  la  partie  réelle  37a  du 
signal  sommé  21a  ; 
des  moyens  38a  de  levée  d'une  ambiguïté  statique 
résiduelle  de  phase,  que  présente  la  partie  réelle 
37a  du  signal  sommé  21  a  et  qui  est  induite  par  l'ap- 
plication  de  la  fonction  fa(<D)  à  l'argument  25a  du  si- 
gnal  sommé  21  a.  Dans  le  cas  présent,  le  signal 
d'entrée  étant  un  signal  réel,  le  déphasage  statique 
résiduel  peut  être  égal  à  0  ou  tc.  En  d'autres  termes, 
l'ambiguïté  de  phase  est  de  tc.  (cf  ci-dessous  la  des- 
cription  détaillée  de  ces  moyens  de  levée  de 
l'ambiguïté)  ; 
des  moyens  39  de  traitement  (par  exemple  seuilla- 
ge  ou  décodage  de  type  Viterbi),  de  façon  à  obtenir 
le  signal  régénéré  23a  après  que  l'ambiguïté  de 
phase  a  été  levée.  Il  est  clair  que  le  décodage  de 
type  Viterbi  ne  peut  s'appliquer  que  si  des  moyens 
de  codage  convolutif  sont  mis  en  oeuvre  à  l'émis- 
sion. 

[0061]  On  présente  maintenant,  en  relation  avec  la  fi- 
gure  3,  un  mode  de  réalisation  particulier  des  moyens 
38a  de  levée  d'une  ambiguïté  statique  résiduelle  de  pha- 
se.  Ce  mode  de  réalisation  particulier  s'applique  notam- 
ment  si  des  moyens  (non  représentés)  de  codage  con- 
volutif  sont  mis  en  oeuvre  à  l'émission  et  si  les  moyens 
22  de  regénération  du  signal  d'entrée  comprennent  des 
moyens  39  de  décodage  de  type  Viterbi,  et  dans  le  cas 
où  le  schéma  de  codage  utilisé  n'est  pas  transparent 
aux  ambiguïtés  de  phase.  Dans  ce  mode  de  réalisation 
particulier,  les  moyens  38a  de  levée  d'une  ambiguïté 
statique  résiduelle  de  phase  comprennent  : 

des  moyens  38ax  de  décalage  de  phase,  permet- 
tant  de  décaler  de  0  ou  tc  la  phase  du  signal  présent 
en  entrée  des  moyens  39  de  décodage  de  type 
Viterbi  ; 
des  moyens  38a  y  d'analyse  du  signal  23a  en  sortie 
des  moyens  39  de  décodage  de  type  Viterbi,  indi- 
quant  aux  moyens  38ax  de  décalage  de  phase  le 
choix  d'une  des  valeurs  de  décalage  (0  ou  tc),  en 
fonction  du  résultat  de  l'analyse. 

[0062]  L'analyse  précitée  (38a  y)  consiste  par  exem- 
ple  à  comparer  par  rapport  à  un  seuil  prédéterminé  la 
métrique  cumulée  du  signal  23.  Si  le  déphasage  stati- 
que  résiduel  est  égal  à  0,  le  décodeur  de  Viterbi  fonc- 
tionne  normalement.  En  revanche,  si  le  déphasage  sta- 
tique  résiduel  est  égal  à  jc,  on  constate  en  sortie  du  dé- 
codeur  de  Viterbi  des  métriques  cumulées  anormale- 
ment  élevées,  supérieures  au  niveau  qu'elles  attein- 
draient  dans  le  cas  maximal  de  perturbation.  Après  une 
telle  constatation,  on  modifie  la  phase  du  signal  appli- 

qué  à  l'entrée  du  décodeur  de  Viterbi,  en  introduisant 
un  décalage  de  tc.  Ainsi,  l'ambiguïté  statique  résiduelle 
de  phase  est  levée. 
[0063]  Il  est  clair  que  d'autres  types  de  moyens  de  le- 

5  vée  de  l'ambiguïté  statique  résiduelle  de  phase  peuvent 
être  envisagés  sans  sortir  du  cadre  de  la  présente  in- 
vention.  Ainsi,  selon  une  variante,  les  moyens  de  levée 
de  l'ambiguïté  statique  résiduelle  de  phase  compren- 
nent  des  moyens  de  codage/décodage  différentiel. 

10  [0064]  Dans  le  second  mode  de  réalisation  présenté 
sur  la  figure  2B,  le  dispositif  de  démodulation  cohérente 
est  du  type  monocanal  et  reçoit  un  signal  14b  résultant 
de  la  transmission,  à  travers  un  milieu  de  propagation 
donné,  du  signal  7b  émis  par  le  dispositif  de  modulation 

15  1  b  de  la  figure  1B. 
[0065]  Ce  second  mode  de  réalisation  se  distingue  du 
premier  mode  de  réalisation  (cf  fig.2A)  essentiellement 
en  ce  que  : 

20  -  les  moyens  22  de  regénération  ne  comprennent 
pas  de  moyens  de  prise  de  la  partie  réelle  du  signal 
sommé  21  b,  puisque  le  signal  régénéré  23b  que  l'on 
cherche  à  obtenir  est  du  type  complexe.  On  rappel- 
le  qu'en  cas  de  régénération  parfaite,  le  signal  ré- 

25  généré  23b  est  égal  au  signal  d'entrée  2b  (fig.  1  B)  ; 
dans  la  boucle  d'estimation  et  de  correction  du  dé- 
phasage,  la  fonction  prédéterminée  (appliquée  par 
les  moyens  26b)  est  telle  qu'elle  permet  de  ramener 
l'argument  25b  du  signal  sommé  21  b  dans  la  plage 

30  [-  7c/4,  7i/4[.  La  valeur  signée  ainsi  obtenue  constitue 
une  estimation  brute  27b  du  déphasage.  Dans  ce 
cas,  la  fonction  prédéterminée  s'écrit  par  exemple  : 
fb(C>)  =  ((o  +  tc/4)  %  tc/2)  -  tc/4,  où  %  est  la  fonction 
"modulo"  ; 

35  -  les  moyens  38b  de  levée  d'une  ambiguïté  statique 
résiduelle  de  phase  sont  légèrement  différents  de 
ceux  de  la  figure  IA  puisque  le  signal  d'entrée  étant 
un  signal  complexe,  le  déphasage  statique  résiduel 
peut  être  égal  à  0,  ic/2,  tc  ou  3tc/2.  En  d'autres  ter- 

40  mes,  l'ambiguïté  de  phase  est  de  tc/2  (elle  est  de  tc 
pour  un  signal  d'entrée  réel). 

[0066]  Sur  la  figure  4,  on  présente  un  mode  de  réali- 
sation  particulier  des  moyens  38b  de  levée  de  l'ambiguï- 

45  té  statique  résiduelle  de  phase.  On  comprend  aisément 
que  ce  mode  de  réalisation  se  déduit  directement  de  ce- 
lui  présenté  ci-dessus  en  relation  avec  la  figure  3.  En 
effet,  il  suffit  de  remplacer  l'ensemble  de  valeurs  de  dé- 
calage  de  phase  {0,  71}  par  l'ensemble  {0,  tc/2,  tc,  3tc/2}. 

50  [0067]  Dans  le  troisième  mode  de  réalisation  présen- 
té  sur  la  figure  2C,  le  dispositif  de  démodulation  cohé- 
rente  est  du  type  mmulticanaux  et  reçoit  un  signal  14c 
résultant  de  la  transmission,  à  travers  un  milieu  de  pro- 
pagation  donné,  du  signal  7C  émis  par  le  dispositif  de 

55  modulation  1C  de  la  figure  1C. 
[0068]  Comme  dans  le  premier  mode  de  réalisation 
(fig.2A),  un  signal  désétalé  18a  est  généré,  après  pas- 
sage  dans  un  démodulateur  en  quadrature  1  5  puis  dans 
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des  moyens  17  de  désétalement. 
[0069]  Dans  ce  troisième  mode  de  réalisation,  on  dis- 
tingue  en  revanche  une  pluralité  de  branches  de  traite- 
ment  du  signal  désétalé  1  8a.  Chaque  branche  est  asso- 
ciée  à  un  canal  donné  parmi  k+1  canaux,  et  comprend 
notamment  (par  exemple  pour  la  ième  branche,  avec  0 
<  i  <  k): 

[0070]  Les  moyens  précités  de  sommation  20;  et  de 
regénération  22c  ;  sont  identiques  à  ceux,  20  et  22  res- 
pectivement,  du  premier  mode  de  réalisation  et  ont  donc 
déjà  été  décrits  ci-dessus,  en  relation  avec  la  figure  2A. 
On  notera  que  c'est  simplement  par  souci  de  simplifica- 
tion  que  sur  la  figure  2C,  les  moyens  22c  j  de  regénéra- 
tion  ne  comprennent  pas  de  moyens  de  traitement  du 
type  de  ceux  référencés  39  sur  la  figure  2A. 
[0071]  Dans  ce  troisième  mode  de  réalisation,  la  bou- 
cle  d'estimation  et  de  correction  du  déphasage 
comprend  : 

dans  chacune  des  branches  de  traitement  (par 
exemple  pour  la  ième  branche,  avec  0  <  i  <  k),  des 
moyens  24c  j  de  prise  de  l'argument  du  signal  som- 
mé  21  c  j  propre  au  canal  concerné,  et  des  moyens 
26c  j  permettant  de  ramener  l'argument  du  signal 
sommé  21  c  i  propre  au  canal  concerné  dans  la  pla- 
ge  [-  tc/2,  ic/2[.  La  valeur  signée  ainsi  obtenue  cons- 
titue  une  estimation  brute  27c  ;  du  déphasage.  Les 
moyens  24c  j  et  26c  j  sont  identiques  à  ceux,  24  et 
26  respectivement,  du  premier  mode  de  réalisation 
et  ont  donc  déjà  été  décrits  ci-dessus,  en  relation 
avec  la  figure  2A  ; 
des  moyens  42  de  moyennage  des  estimations  bru- 
te  27ci  du  déphasage,  fournies  par  les  différentes 
branches  de  traitement,  de  façon  à  obtenir  une  es- 
timation  moyenne  43c  du  déphasage  ; 
des  moyens  28  de  multiplication  de  l'estimation 
moyenne  43a  du  déphasage  par  un  scalaire  prédé- 
terminé  (ou  coefficient  de  boucle)  cc,  de  façon  à  ré- 
gler  les  caractéristiques  dynamiques  de  la  boucle  ; 
des  moyens  30  d'intégration  du  signal  résultant  29c 
(en  sortie  des  moyens  28  de  multiplication)  sur  une 
durée  prédéterminée,  de  façon  à  obtenir  une  esti- 
mation  cumulée  31  c  du  déphasage  ; 

des  moyens  32  de  soustraction  de  l'estimation  cu- 
mulée  31  c  du  déphasage  à  la  phase  du  signal  dé- 
modulé  16c  (ou,  selon  une  variante,  àcelledu  signal 
désétalé  18c). 

[0072]  Les  moyens  précités  de  multiplication  28,  d'in- 
tégration  30  et  de  soustraction  32  ont  déjà  été  décrits 
ci-dessus,  en  relation  avec  la  figure  2A. 
[0073]  Dans  le  quatrième  mode  de  réalisation  présen- 
té  sur  la  figure  2D,  le  dispositif  de  démodulation  cohé- 
rente  est  du  type  multicanaux  et  reçoit  un  signal  14d  ré- 
sultant  de  la  transmission,  à  travers  un  milieu  de  propa- 
gation  donné,  du  signal  7d  émis  par  le  dispositif  de  mo- 
dulation  1  d  de  la  figure  1  D. 
[0074]  Ce  quatrième  mode  de  réalisation  se  déduit  du 
troisième  mode  de  réalisation  de  la  même  façon  que  le 
second  mode  de  réalisation  se  déduit  du  premier  mode 
de  réalisation.  Il  ne  nécessite  donc  pas  une  description 
spécifique. 
[0075]  On  présente  maintenant,  en  relation  avec  la  fi- 
gure  5,  un  mode  de  réalisation  particulier  d'un  ensem- 
ble,  selon  l'invention,  de  réception  à  plusieurs  chemins 
de  diversité.  On  rappelle  que  d'une  façon  générale, 
avec  un  tel  ensemble  de  réception,  il  y  autant  de  sources 
d'ambiguïtés  statiques  de  phase  que  de  chemins.  1  1  con- 
vient  donc  de  prendre  des  dispositions  afin  d'éviter  le 
risque  de  combiner  les  différents  chemins  en  opposition 
de  phase.  Ci-dessous,  on  présente  précisément  des 
moyens  spécifiques  à  l'invention  permettant  une  com- 
binaison  en  phase  des  différents  chemins  de  diversité. 
[0076]  L'ensemble  de  réception  est  par  exemple  un 
récepteur  de  type  "RAKE",  qui  exploite  le  phénomène 
des  trajets  multiples  pour  apporter  un  gain  de  diversité. 
Le  phénomène  de  trajets  multiples  est  présent  lorsque 
le  signal  reçu  par  le  récepteur  a  traversé  différents  che- 
mins  associés  à  des  retards  électriques  différents.  Le 
récepteur  de  type  "RAKE"  tente  de  réaligner  temporel- 
lement  ces  différentes  composantes,  puis  de  les  recom- 
biner  en  "phase"  pour  obtenir  un  gain  maximum.  On 
suppose  ici  que  les  différents  chemins  de  diversité  sont 
déjà  réalignés  temporellement. 
[0077]  Dans  le  mode  de  réalisation  particulier  présen- 
té  ici,  l'ensemble  de  réception  comprend  trois  dispositifs 
de  type  monocanal  selon  le  second  mode  de  réalisation 
présenté  ci-dessus  (en  relation  avec  la  figure  2B).  En 
d'autres  termes,  il  y  a  trois  chemins  de  diversité  sur  l'uni- 
que  canal,  chacun  des  trois  dispositifs  de  démodulation 
cohérente  recevant  un  signal  14b,  14b',  14b"  résultant 
de  la  transmission,  à  travers  un  milieu  de  propagation 
donné,  du  signal  7b  émis  par  le  dispositif  de  modulation 
1b  de  la  figure  1  B. 
[0078]  L'ensemble  de  réception  comprend  donc  trois 
boucles  d'asservissement  de  la  phase  identiques  à  celle 
de  la  figure  2B,  à  savoir  une  pour  chacun  des  trois  dis- 
positifs  de  démodulation  cohérente. 
[0079]  Par  ailleurs,  l'ensemble  de  réception  com- 
prend  des  moyens  50  de  regénération  du  signal  d'entrée 
2b  à  partir  des  différents  signaux  sommés  S0  à  S2  four- 

des  moyens  40;  de  multiplication  du  signal  désétalé 
18c  par  le  code  orthogonal  Hi  propre  au  canal  con-  10 
cerné,  de  façon  à  obtenir  un  signal  désétalé  41ci 
propre  au  canal  concerné,  au  débit  N*D  ; 
des  moyens  20;  de  sommation  sur  N  échantillons, 
générant  un  signal  sommé  21  c  i  propre  au  canal 
concerné,  au  débit  D,  à  partir  du  signal  désétalé  15 
41  c  j  propre  au  canal  concerné  ; 
des  moyens  22c  ;  de  regénération  du  signal  d'entrée 
2C  ;  du  canal  concerné  à  partir  du  signal  sommé  21  c  ; 
propre  au  canal  concerné.  Avec  une  régénération 
parfaite,  le  signal  régénéré  23c  j  est  égal  au  signal  20 
d'entrée  2c  i  (fig.  1C). 
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nis  par  les  moyens  20  de  sommation  de  chacun  des  trois 
dispositifs  de  démodulation  cohérente.  On  notera  que 
sur  la  figure  2B,  le  signal  sommé  (auquel  correspond 
chacun  de  ces  signaux  sommés  S0  à  S2)  est  référencé 
21  b.  Avec  une  régénération  parfaite,  le  signal  régénéré 
51  est  égal  au  signal  d'entrée  2b  (fig.  1  A). 
[0080]  Les  moyens  50  de  regénération 
comprennent  : 

des  moyens  52  de  combinaison  en  phase  des  dif- 
férents  signaux  sommés  S0  à  S2,  de  façon  à  obtenir 
un  signal  combiné  final  53  présentant  un  gain  maxi- 
mal  (cf  description  détaillée  ci-dessous)  ; 
des  moyens  54  de  levée  de  l'ambiguïté  statique  ré- 
siduelle  de  phase  du  signal  combiné  final  53,  induite 
par  l'application,  sur  chacun  desdits  chemins  de  di- 
versité,  de  la  fonction  prédéterminée  fb(<D)  ; 
des  moyens  55  de  traitement  (par  exemple  seuilla- 
ge  ou  décodage  de  type  Viterbi)  du  signal  issu  des 
moyens  54  de  levée  de  l'ambiguïté  de  phase  sur  le 
signal  combiné  final,  de  façon  à  obtenir  le  signal  ré- 
généré  51  . 

[0081]  Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  5,  les 
moyens  52  de  combinaison  comprennent  nG  (=  2)  grou- 
pes  G1  ,  G2  de  moyens  en  cascade.  D'une  façon  géné- 
rale,  on  prend  :  nG  =  ns  -  1  ,  où  ns  est  le  nombre  de  si- 
gnaux  sommés  à  combiner  (ns  =  2  dans  l'exemple  pré- 
senté).  Chaque  groupe  G1  ,  G2  de  moyens  comprend  : 

des  moyens  56  de  décalage  de  phase,  permettant 
de  décaler  de  0,  tc/2,  tc  ou  3tc/2  la  phase  du  premier 
signal  sommé  S0  (cas  du  premier  groupe  G1)  ou 
d'un  signal  combiné  Sc  présent  en  sortie  d'un  grou- 
pe  de  moyens  précédent  (cas  par  exemple  du  se- 
cond  groupe  G2),  de  façon  à  générer  un  signal  som- 
mé  à  phase  décalée  Sd  ; 
des  moyens  57  d'addition  du  signal  sommé  à  phase 
décalée  Sd  avec  un  autre  des  différents  signaux 
sommés,  de  façon  à  générer  un  signal  combiné  Sc  ; 
des  moyens  58  de  pilotage  des  moyens  56  de  dé- 
calage  de  phase,  assurant  un  choix  final  de  la  va- 
leur  de  décalage  (0,  tc/2,  tc  ou  3tc/2)  tel  que  le  signal 
combiné  Sc  présente  un  gain  maximal  (par  exem- 
ple,  valeur  absolue  maximale  en  sortie  de  la  som- 
mation  (57)).  Ceci  peut  peut  être  réalisé  par  un  pro- 
cessus  de  type  essai  et  erreur. 

[0082]  C'est  le  signal  combiné  Sc  généré  par  le  der- 
nier  groupe  G2  de  moyens  qui  constitue  le  signal  com- 
biné  final  53. 
[0083]  En  fonctionnement,  un  groupe  G1,  G2  de 
moyens  ne  reçoit  le  signal  combiné  Sc  généré  par  le 
groupe  de  moyens  précédent  que  lorsque  les  moyens 
58  de  pilotage  de  ce  groupe  de  moyens  précédent  ont 
effectué  leur  choix  final. 
[0084]  En  résumé,  avec  le  premier  groupe  G1,  on 
combine  les  premier  et  second  signaux  sommés  S0,  S1  . 

Puis,  avec  le  second  groupe  G2,  on  combine  la  combi- 
naison  précédente  (des  deux  premier  et  second  signaux 
sommés  S0,  S1  )  avec  le  troisième  signal  sommé  S2. 
[0085]  Le  principe  est  donc  généralisable  à  un  plus 

s  grand  nombre  de  signaux  sommés  (c'est-à-dire  de  che- 
mins).  En  effet,  à  chaque  étape,  on  ajoute  le  chemin  n 
à  la  somme  des  chemins  n-1  affectée  d'un  déphasage 
statique  choisi  dans  {0,  tc/2,  tc,  3tc/2}. 
[0086]  En  outre,  on  peut  aisément  passer  de  cet 

10  exemple  (où  le  signal  d'entrée  est  complexe)  au  cas  où 
le  signal  d'entrée  est  réel.  En  effet,  il  suffit  pour  cela  de 
remplacer  l'ensemble  de  valeurs  de  décalage  de  phase 
{0,  tc/2,  tc,  3tc/2}  par  l'ensemble  {0,  tc}. 
[0087]  A  la  lecture  de  ce  qui  précède,  on  peut  égalé- 

es  ment  généraliser  l'invention  au  cas  où  l'ensemble  de  ré- 
ception  comprend  un  nombre  quelconque  (>  2)  de  dis- 
positifs  de  démodulation  cohérente  sans  pilote. 
[0088]  De  même,  les  dispositifs  de  démodulation  co- 
hérente  compris  dans  l'ensemble  de  réception  peuvent 

20  être  réalisés  selon  l'un  quelconque  des  trois  autres  mo- 
des  de  réalisation  présentés  ci-dessus  (en  relation  avec 
les  figures  2A,  2C  et  2D  respectivement). 
[0089]  On  notera  que  pour  la  généralisation  au  cas 
où  les  dispositifs  de  démodulation  cohérente  sont  du  ty- 

25  pe  multicanaux  (troisième  et  quatrième  modes  de  réa- 
lisation,  fig.2C  et  2D),  il  convient  de  reprendre  les  expli- 
cations  données  en  relation  avec  la  figure  5  (cas  où  les 
dispositifs  de  démodulation  cohérente  sont  du  type  mo- 
nocanal)  en  les  appliquant  à  chacun  des  canaux.  En  ef- 

30  fet,  la  diversité  de  chemins  s'applique  dans  le  cas  mul- 
ticanaux  à  chacun  des  canaux. 

Revendications 
35 

1.  Dispositif  monocanal  de  démodulation  cohérente, 
du  type  visant  à  régénérer,  à  partir  d'un  signal  reçu 
(14a  ;  14b),  un  signal  d'entrée  (1a  ;  1b)  d'un  dispositif 
monocanal  de  modulation  à  étalement  complexe 

40  d'ordre  N,  ledit  dispositif  monocanal  de  modulation 
à  étalement  complexe  faisant  subir  audit  signal 
d'entrée  un  étalement  complexe  puis  une  modula- 
tion  en  quadrature,  de  façon  à  obtenir  un  signal  à 
émettre  (7a  ;  7b),  ledit  signal  d'entrée  présentant  un 

45  débit  D,  ledit  signal  à  émettre  et  ledit  signal  reçu 
présentant  chacun  un  débit  N*D, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  notamment  : 

des  moyens  (15)  de  démodulation  en  quadra- 
so  ture,  générant  un  signal  démodulé  (16a  ;  16b), 

au  débit  N*D,  à  partir  dudit  signal  reçu  ; 
des  moyens  (17)  de  désétalement  complexe, 
générant  un  signal  désétalé  (18a  ;  18b),  au  dé- 
bit  N*D,  à  partir  dudit  signal  démodulé  ; 

55  -  des  moyens  (20)  de  sommation  sur  N  échan- 
tillons,  générant  un  signal  sommé  (21  a;  21  b), 
au  débit  D,  à  partir  dudit  signal  désétalé  ; 
une  boucle  d'estimation  et  de  correction  du  dé- 

25 

50 

55 

10 



19 EP  0  899  895  A1 20 

phasage  induit  sur  ledit  signal  démodulé,  ladite 
boucle  comprenant  : 

*  des  moyens  (24)  de  prise  de  l'argument  du- 
dit  signal  sommé  ;  s 

*  des  moyens  (26a  ;  26b)  d'application  d'une 
fonction  prédéterminée  permettant  de  ra- 
mener  l'argument  du  signal  sommé  dans 
une  plage  [-tc/(2.x),  tc/(2,x)[,  où  x  est  égal  à 
1  ou  2  selon  que  ledit  signal  d'entrée  est  10 
réel  ou  complexe,  le  résultat  de  l'applica- 
tion  de  ladite  fonction  prédéterminée  audit 
argument  du  signal  sommé  constituant 
une  estimation  (27a  ;  27b)  dudit 
déphasage  ;  15 

*  des  moyens  (32)  de  soustraction  de  ladite 
estimation  du  déphasage  à  la  phase  dudit 
signal  démodulé  ou  à  celle  dudit  signal 
désétalé  ; 

20 
des  moyens  (22)  de  regénération  dudit  signal 
d'entrée  à  partir  dudit  signal  sommé,  compre- 
nant  eux-mêmes  des  moyens  (38a  ;  38b)  de  le- 
vée  d'une  ambiguïté  statique  résiduelle  de  pha- 
se  induite  par  l'application  de  ladite  fonction  25 
prédéterminée. 

2.  Dispositif  multicanaux  de  démodulation  cohérente, 
du  type  visant  à  régénérer,  à  partir  d'un  signal  reçu 
(1  4C  ;  1  4d),  une  pluralité  de  signaux  d'entrée  (2C  0  à  30 
2C  k  ;  2d  g  à  2d  k)  d'un  dispositif  multicanaux  de  mo- 
dulation  à  étalement  complexe  d'ordre  N,  ledit  dis- 
positif  multicanaux  de  modulation  faisant  subir  à 
chacun  desdits  signaux  d'entrée  une  multiplication 
par  un  code  orthogonal  distinct,  de  façon  à  obtenir  35 
une  pluralité  de  canaux  (1  1  c  0  à  1  1  c  k  ;  1  1  d  0  à  1  1  d  k), 
ladite  pluralité  de  canaux  étant  regroupés  sur  un 
même  signal  multicanaux  (13c;  13d),  ledit  signal 
multicanaux  subissant  un  étalement  complexe  puis 
une  modulation  en  quadrature,  de  façon  à  obtenir  40 
un  signal  à  émettre  (7C  ;  7d),  chacun  desdits  signaux 
d'entrée  présentant  un  débit  D,  ledit  signal  à  émet- 
tre  et  ledit  signal  reçu  présentant  chacun  un  débit 
N*D, 
ledit  dispositif  multicanaux  de  démodulation  cohé-  45 
rente  comprenant  notamment  : 

des  moyens  (15)  de  démodulation  en  quadra- 
ture,  générant  un  signal  démodulé  (16c  ;  16d), 
au  débit  N*D,  à  partir  dudit  signal  reçu  ;  so 
des  moyens  (17)  de  désétalement  complexe, 
générant  un  signal  désétalé  (18c  ;  18d),  au  dé- 
bit  N*D,  à  partir  dudit  signal  démodulé, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  dispositif  multicanal  de  55 
démodulation  cohérente  comprend  en  outre: 

une  pluralité  de  branches  de  traitement,  chacu- 

ne  associée  à  un  canal  donné  parmi  ladite  plu- 
ralité  et  comprenant  notamment  : 

*  des  moyens  (400  à  40k)  de  multiplication 
dudit  signal  désétalé  par  le  code  orthogo- 
nal  (H0  à  Hk)  propre  audit  canal  donné,  de 
façon  à  obtenir  un  signal  désétalé  (41  c  0  à 
41  c  k  ;  41  d  g  à  41  d  k)  propre  audit  canal  don- 
né,  au  débit  N*D  ; 

*  des  moyens  (200  à  20k)  de  sommation  sur 
N  échantillons,  générant  un  signal  sommé 
(21c,o  à  21c,k  i  21d,o  à  21d,k)  Pr°Pre  audit 
canal  donné,  au  débit  D,  à  partir  dudit  si- 
gnal  désétalé  propre  audit  canal  donné  ; 

une  boucle  d'estimation  et  de  correction  du  dé- 
phasage  induit  sur  ledit  signal  démodulé,  ladite 
boucle  comprenant  : 

*  dans  chacune  desdites  branches  de 
traitement  : 

-  des  moyens  (24c  0  à  24c  k  ;  24d  0  à 
24d  k)  de  prise  de  l'argument  dudit  si- 
gnal  sommé  propre  audit  canal 
donné  ; 
des  moyens  (26c  0  à  26c  k  ;  26d  0  à 
26d  k)  d'application  d'une  fonction  pré- 
déterminée  permettant  de  ramener 
l'argument  du  signal  sommé  propre 
audit  canal  donné  dans  une  plage  [-  ni 
(2.x),  tc/(2.x)[,  où  x  est  égal  à  1  ou  2 
selon  que  ledit  signal  d'entrée  dudit  ca- 
nal  donné  est  réel  ou  complexe,  le  ré- 
sultat  de  l'application  de  ladite  fonction 
prédéterminée  audit  argument  du  si- 
gnal  sommé  propre  audit  canal  donné 
constituant  une  estimation  (27c0  à 
27c  k  ;  27d  g  à  27d  k)  dudit  déphasage  ; 

*  des  moyens  (42)  de  moyennage  des  esti- 
mations  dudit  déphasage  fournies  par  les- 
dites  branches  de  traitement,  de  façon  à 
obtenir  une  estimation  moyenne  (43c  ;  43d) 
dudit  déphasage  ; 

*  des  moyens  (32)  de  soustraction  de  ladite 
estimation  moyenne  du  déphasage  à  la 
phase  dudit  signal  démodulé  ou  à  celle  du- 
dit  signal  désétalé; 

dans  chacune  desdites  branches  de  traite- 
ment,  des  moyens  (22c  0  à  22c  k  ;  22d  0  à  22d  k) 
de  regénération  dudit  signal  d'entrée  dudit  ca- 
nal  donné  à  partir  dudit  signal  sommé  propre 
audit  canal  donné,  comprenant  eux-mêmes 
des  moyens  de  levée  d'une  ambiguïté  statique 
résiduelle  de  phase  induite  par  l'application  de 
ladite  fonction  prédéterminée. 
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3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  ladite  fonction 
prédéterminée  peut  s'écrire  :  f(<D)  =  ((<D  +  ic(2.x))  % 
(ic/x))  -  ic/(2.x),  où  %  est  la  fonction  "modulo". 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  ladite  boucle  com- 
prend  en  outre  au  moins  certains  des  moyens  ap- 
partenant  au  groupe  comprenant  : 

des  moyens  (28)  de  multiplication  de  ladite  es- 
timation  du  déphasage,  ou  de  ladite  estimation 
moyenne  du  déphasage,  par  un  scalaire  pré- 
déterminé,  de  façon  à  régler  les  caractéristi- 
ques  dynamiques  de  ladite  boucle  ; 
des  moyens  (30)  d'intégration  de  ladite  estima- 
tion  du  déphasage,  ou  de  ladite  estimation 
moyenne  du  déphasage,  sur  une  durée  prédé- 
terminée,  de  façon  à  obtenir  une  estimation  cu- 
mulée  dudit  déphasage. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  ledit  ou  chacun 
desdits  signaux  d'entrée  appartient  au  groupe 
comprenant  : 

les  signaux  d'entrée  réels  au  débit  D  (cas  x  = 
1); 
les  signaux  d'entrée  complexes  au  débit  D  (cas 
x  =  2),  générés  chacun  par  un  convertisseur  sé- 
rie/parallèle  1  vers  2,  à  partir  d'un  signal  source 
réel  au  débit  2*D. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
de  regénération  du  signal  d'entrée  ou  de  chacun 
desdits  signaux  d'entrée  comprennent  en  outre  au 
moins  certains  des  moyens  appartenant  au  groupe 
comprenant  : 

des  moyens  (36)  de  prise  de  la  partie  réelle,  si 
ledit  signal  d'entrée  est  un  signal  réel  ; 
des  moyens  (39)  de  seuillage  ; 
des  moyens  (39)  de  décodage  de  type  Viterbi, 
si  des  moyens  de  codage  convolutif  sont  mis 
en  oeuvre  à  l'émission. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
de  levée  d'une  ambiguïté  statique  résiduelle  de 
phase  comprennent  des  moyens  de  codage/déco- 
dage  différentiel. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  des  moyens  de  codage  convolutif  étant 
mis  en  oeuvre  à  l'émission,  lesdits  moyens  de  re- 
génération  du  signal  d'entrée  comprenant  des 
moyens  (39)  de  décodage  de  type  Viterbi, 
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caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  (38a  ;  38b)  de 
levée  d'une  ambiguïté  statique  résiduelle  de  phase 
comprennent  : 

des  moyens  (38a  x  ;  38b  x)  de  décalage  de  pha- 
se,  permettant  de  décaler,  d'une  valeur  choisie 
parmi  un  ensemble  prédéterminé  de  valeurs,  la 
phase  du  signal  présent  en  entrée  desdits 
moyens  de  décodage  de  type  Viterbi  ; 
des  moyens  (38ay  ;  38b  y)  d'analyse  du  signal 
en  sortie  desdits  moyens  de  décodage  de  type 
Viterbi,  indiquant  auxdits  moyens  de  décalage 
de  phase  le  choix  d'une  des  valeurs  de  déca- 
lage,  en  fonction  du  résultat  de  ladite  analyse. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  ensemble  prédéterminé  de  valeurs  de 
décalage  de  phase  comprend  les  valeurs 
suivantes  : 

0  et  tc,  si  ledit  ou  chacun  desdits  signaux  d'en- 
trée  est  un  signal  réel  ; 
0,  ic/2,  tc  et  3ic/2,  si  ledit  ou  chacun  desdits  si- 
gnaux  d'entrée  est  un  signal  complexe. 

10.  Ensemble  de  réception  comprenant  au  moins  deux 
dispositifs  monocanal  ou  multicanaux  de  démodu- 
lation  cohérente  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  9,  correspondant  chacun  à  un  chemin 
de  diversité  distinct, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  pour  ledit  signal 
d'entrée  ou  pour  chacun  desdits  signaux  d'entrée, 
des  moyens  (50)  de  regénération  dudit  signal  d'en- 
trée  à  partir  des  différents  signaux  sommés  (S0  à 
S2)  fournis  par  les  moyens  (20)  de  sommation  de 
chacun  desdits  chemins  de  diversité, 
et  en  ce  que  lesdits  moyens  (50)  de  regénération 
comprennent  eux-mêmes  : 

des  moyens  (52)  de  combinaison  desdits  diffé- 
rents  signaux  sommés,  de  façon  à  obtenir  un 
signal  combiné  final  (53)  présentant  un  gain 
maximal  ; 
des  moyens  (54)  de  levée  de  l'ambiguïté  stati- 
que  résiduelle  de  phase  dudit  signal  combiné 
final,  induite  par  l'application,  sur  chacun  des- 
dits  chemins  de  diversité,  de  ladite  fonction  pré- 
déterminée. 

so  11.  Ensemble  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  (52)  de  combinaison  des  dif- 
férents  signaux  sommés  comprennent  nG  groupe 
(s)  de  moyens  (G1  ,  G2)  en  cascade,  avec  nG  =  ns 
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55 
-  1  ,  où  ns  est  le  nombre  de  signaux  sommés  à  com- 
biner  (ns  >  2),  chaque  groupe  de  moyens 
comprenant  : 

des  moyens  (56)  de  décalage  de  phase,  per- 

12 
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mettant  de  décaler,  d'une  valeur  choisie  parmi 
un  ensemble  prédéterminé  de  valeurs,  la  pha- 
se  d'un  premier  desdits  différents  signaux  som- 
més  ou  d'un  signal  combiné  présent  en  sortie 
d'un  groupe  de  moyens  précédent,  de  façon  à  s 
générer  un  signal  sommé  à  phase  décalée  ; 
des  moyens  (57)  d'addition  dudit  signal  sommé 
à  phase  décalée  avec  un  autre  desdits  diffé- 
rents  signaux  sommés,  de  façon  à  générer  un 
signal  combiné  ;  10 
des  moyens  (58)  de  pilotage  desdits  moyens 
de  décalage  de  phase,  assurant  un  choix  final 
de  la  valeur  de  décalage  tel  que  ledit  signal 
combiné  présente  un  gain  maximal, 

15 
un  groupe  de  moyens  ne  recevant  le  signal  combiné 
généré  par  le  groupe  de  moyens  précédent  que 
lorsque  lesdits  moyens  de  pilotage  dudit  groupe  de 
moyens  précédent  ont  effectué  ledit  choix  final, 
le  signal  combiné  généré  par  le  dernier  groupe  de  20 
moyens  constituant  ledit  signal  combiné  final. 

1  2.  Ensemble  selon  la  revendication  1  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  ensemble  prédéterminé  de  valeurs  de 
décalage  de  phase  comprend  les  valeurs  25 
suivantes  : 

0  et  tc,  si  ledit  ou  chacun  desdits  signaux  d'en- 
trée  est  un  signal  réel  ; 
0,  ic/2,  tc  et  3ic/2,  si  ledit  ou  chacun  desdits  si-  30 
gnaux  d'entrée  est  un  signal  complexe. 
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